
Les causeries 
des Archives des Vosges L'histoire intime 

de mes ancêtres



En plus des ressources en ligne (état civil, recensement de population, matricule militaire, etc.), 
les AD 88 conservent de nombreuses sources complémentaires 

permettant d'approfondir la connaissance de ses ancêtres.

https://recherche-archives.vosges.fr/archive/recherche/etatcivil/n:2
https://recherche-archives.vosges.fr/archive/recherche/recensement/n:3
https://recherche-archives.vosges.fr/archive/recherche/recrutement/n:18


Listes électorales

époque de naissance
profession

3 M 17
Arrondissement Saint-Dié, 1819 
> 43 électeurs
âge : 30 ans ; cens : 300 francs 
= suffrage ultra-censitaire sous
la Restauration

Informations :

Les personnes inscrites sur les listes
varient en fonction des époques.
Les listes électorales ne recensent
que les citoyens habilités à voter.

Délai  : 50 ans

sauf liste en cours de

validité



Listes électorales

année de naissance
profession

3 M 242
Commune d'Arches, 1913 
> 145 électeurs
21 ans ; pas de cens = suffrage
universel (masculin)

Informations :

Les personnes inscrites sur les listes varient
en fonction des époques.
Les listes électorales ne recensent que les
citoyens habilités à voter.

Les femmes y seront présentes qu'à partir
de 1944.

Délai  : 50 ans

sauf liste en cours de

validité



Successions

lieu et date de décès
renvoi vers la déclaration de successions
mention d'actes liés à la succession

3 Q 1 369
Enregistrement - Bureau de Bains-les-Bains

Informations :

CORNEBOIS Nicolas Théodore
décédé le 1er mai 1892 à Bains
déclaration de succession : 6 septembre 1892 n° 114 et 4 octobre 1892 n°131
mention d'un inventaire après décès et d'un testament

Les tables de successions et absences recensent sur une
période données les individus décédés dans le ressort du
bureau (chef-lieu de canton).

Délai  : 50 ans



Successions

actes notariés liés : contrat de mariage ou un testament,
avec référence au notaire et date

3 Q 1 313
Enregistrement - Bureau de Bains-les-Bains

Informations :

Les  déclarations de mutation après décès (ou déclarations
de succession mentionnent les héritiers, l’estimation de la
succession (biens immobiliers et mobiliers).

Délai  : 50 ans



Causerie du mercredi 11 janvier : 

Ma maison quelle histoire ?

> pour comprendre le fonctionnement

de l'Enregistrement et de l'Hypothèque



Successions

actes passés chez le notaire, avec les dates

5 E 31 302
Répertoire alphabétique - Me Guépet

Informations :

Délai  : 75 ans



Successions
5 E 31 479
Minutes - Me Guépet 

Le testament permet d’exprimer les dernières
volontés et notamment d’indiquer ce qui est à
transmettre et à quel légataire. Il peut être fait
devant un notaire (testament authentique) ou fait
par soi-même (testament olographe). Ce dernier
peut être confier à un notaire pour qu'il le
conserve.

Délai  : 75 ans



Successions
5 E 31 479
Minutes - Me Guépet 

Inventaire après décès
Après le décès d’une personne, ses héritiers (ou une
autre personne) peuvent demander qu’un
inventaire des biens soit dressé. Tous les biens sont
inventoriés dans le moindre détail et chacun est
estimé et sa valeur notée. Ce document permet
d’entrer dans l'intimité des individus.

Cette source d’information n’est pas disponible pour
tous puisqu’un inventaire après décès n’était pas
effectué systématiquement lorsqu’une personne
décédait.

Délai  : 75 ans



Successions
5 E 31 479
Minutes - Me Guépet 

Inventaire après décès
Après le décès d’une personne, ses héritiers (ou une
autre personne) peuvent demander qu’un
inventaire des biens soit dressé. Tous les biens sont
inventoriés dans le moindre détail et chacun est
estimé et sa valeur notée. Ce document permet
d’entrer dans l'intimité des individus.

Cette source d’information n’est pas disponible pour
tous puisqu’un inventaire après décès n’était pas
effectué systématiquement lorsqu’une personne
décédait.

Délai  : 75 ans



Archives notariales

Sources complémentaires :
Outre les testaments et inventaires après-décès, les
fonds notariaux conservent des contrats de mariage,
des comptes de tutelle ou curatelle, etc.



Archives judiciaires

La mention "Mort pour la France" est attribuée
lorsqu'un décès est imputable à un fait de guerre,
survenu pendant le conflit ou ultérieurement. Il
s’agit d’une mention honorifique posthume ajoutée
à l'état civil d'une personne afin de reconnaître
son sacrifice au service de la France.

3 U 2 573
Jugement de mort pour la France - Voiriot Auguste 

Outre le jugement, le dossier d'instruction
comporte l'acte de disparition et le procès-verbal
de constatation du décès, ainsi l'état signalétique
des services et un extrait d'acte de naissance.
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Archives judiciaires

La mention "Mort pour la France" est attribuée
lorsqu'un décès est imputable à un fait de guerre,
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Archives judiciaires

La mention "Mort pour la France" est attribuée
lorsqu'un décès est imputable à un fait de guerre,
survenu pendant le conflit ou ultérieurement. Il
s’agit d’une mention honorifique posthume ajoutée
à l'état civil d'une personne afin de reconnaître
son sacrifice au service de la France.

feuillet matricule> possibilité de recherche sur
le site Grand Mémorial
Mémoire des hommes

Sources complémentaires :

3 U 2 573
Jugement de mort pour la France - Voiriot Auguste 

Outre le jugement, le dossier d'instruction
comporte l'acte de disparition et le procès-verbal
de constatation du décès, ainsi l'état signalétique
des services et un extrait d'acte de naissance.

http://www.culture.fr/Genealogie/Grand-Memorial
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/


Archives judiciaires
3 U 5 337
Jugement de décès - Gremillet Georges

Outre le jugement, le dossier d'instruction
comporte surtout les enquêtes instructives sur les
conditions de la disparition.

Un jugement déclaratif de décès intervient suite à
la disparition d’une personne dont la mort n’a pu
être constatée même si celle-ci est très probable
étant donné les circonstances de la disparition. A
l’issue de la procédure d’enquête, le jugement
prononcé donne lieu à transcription sur les
registres d’état civil et tiendra lieu d’acte de
décès.



Archives judiciaires
3 U 5 337
Jugement de décès - Gremillet Georges

Outre le jugement, le dossier d'instruction
comporte surtout les enquêtes instructives sur les
conditions de la disparition.

Un jugement déclaratif de décès intervient suite à
la disparition d’une personne dont la mort n’a pu
être constatée même si celle-ci est très probable
étant donné les circonstances de la disparition. A
l’issue de la procédure d’enquête, le jugement
prononcé donne lieu à transcription sur les
registres d’état civil et tiendra lieu d’acte de
décès.



Archives judiciaires
3 U 5 337
Jugement de décès - Gremillet Georges

Outre le jugement, le dossier d'instruction
comporte surtout les enquêtes instructives sur les
conditions de la disparition.

Un jugement déclaratif de décès intervient suite à
la disparition d’une personne dont la mort n’a pu
être constatée même si celle-ci est très probable
étant donné les circonstances de la disparition. A
l’issue de la procédure d’enquête, le jugement
prononcé donne lieu à transcription sur les
registres d’état civil et tiendra lieu d’acte de
décès.

Témoignage d'un co-détenu du camp de Ravensbruck



Archives judiciaires
3 U 5 337
Jugement de décès - Gremillet Georges

Outre le jugement, le dossier d'instruction
comporte surtout les enquêtes instructives sur les
conditions de la disparition.

Un jugement déclaratif de décès intervient suite à
la disparition d’une personne dont la mort n’a pu
être constatée même si celle-ci est très probable
étant donné les circonstances de la disparition. A
l’issue de la procédure d’enquête, le jugement
prononcé donne lieu à transcription sur les
registres d’état civil et tiendra lieu d’acte de
décès.

Témoignage d'un autre co-détenu du camp de Ravensbruck



Archives judiciaires
3 U 5 337
Jugement de décès - Gremillet Georges 

Outre le jugement, le dossier d'instruction
comporte surtout les enquêtes instructives sur les
conditions de la disparition.

Un jugement déclaratif de décès intervient suite à
la disparition d’une personne dont la mort n’a pu
être constatée même si celle-ci est très probable
étant donné les circonstances de la disparition. A
l’issue de la procédure d’enquête, le jugement
prononcé donne lieu à transcription sur les
registres d’état civil et tiendra lieu d’acte de
décès.

Témoignage de l'oncle arrêté par les Allemands
en même temps que son neveu



Archives judiciaires
3 U 5 337
Jugement de décès - Gremillet Georges 

Outre le jugement, le dossier d'instruction
comporte surtout les enquêtes instructives sur les
conditions de la disparition.

Un jugement déclaratif de décès intervient suite à
la disparition d’une personne dont la mort n’a pu
être constatée même si celle-ci est très probable
étant donné les circonstances de la disparition. A
l’issue de la procédure d’enquête, le jugement
prononcé donne lieu à transcription sur les
registres d’état civil et tiendra lieu d’acte de
décès.

Témoignage de la mère

Mémoire des hommes (base des morts en
déportation...)

Sources complémentaires :

https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/arkotheque/client/mdh/base_morts_deportation_39_45/


Archives judiciaires

Sources complémentaires :
Jugements de divorces, d’adoption dont les
Pupilles de la Nation, actes de tutelle ou curatelle
conseils de famille, etc.

> voir les justices de paix, les tribunaux d’instance.
Certains jugements sont reportés en mention
marginale d’acte d’état-civil.

Causerie du mercredi 30 novembre :

Mon ancêtre face à la justice

Délai  : 75 ans ; 100 ans lorsqu'ils

concernent des mineurs



Immigration

état civil
situation et appréciations

6 M 1191
Demande de réintégration d’Alsacien-Lorrain, 1887

Informations :

L’option pour la nationalité française était possible jusqu’en
1872 ; ensuite il fallait faire une demande de réintégration.

Les AD conservent peu d’éléments sur les options, il s’agit
surtout de données statistiques. 
Les dossiers d’option sont conservés soit aux AD d’Alsace
(pour celles faites en Alsace-Lorraine, passées devant
l'administration allemande), soit aux Archives nationales
(pour celles faites hors des territoires annexés, faite devant
le maire de la commune du domicile - feuilles d'option
ensuite centralisées dans les préfectures, puis envoyées au
ministère de la Justice).

Délai  : 50 ans



Immigration

état civil
situation et appréciations

6 M 1191
Demande de réintégration d’Alsacien-Lorrain, 1887

Informations :

L’option pour la nationalité française était possible jusqu’en
1872 ; ensuite il fallait faire une demande de réintégration.

Les AD conservent peu d’éléments sur les options, il s’agit
surtout de données statistiques. 
Les dossiers d’option sont conservés soit aux AD d’Alsace
(pour celles faites en Alsace-Lorraine, passées devant
l'administration allemande), soit aux Archives nationales
(pour celles faites hors des territoires annexés, faite devant
le maire de la commune du domicile - feuilles d'option
ensuite centralisées dans les préfectures, puis envoyées au
ministère de la Justice).

Délai  : 50 ans



Immigration

état civil
situation et appréciations

6 M 1191
Demande de réintégration d’Alsacien-Lorrain, 1887

Informations :

L’option pour la nationalité française était possible jusqu’en
1872 ; ensuite il fallait faire une demande de réintégration.

Les AD conservent peu d’éléments sur les options, il s’agit
surtout de données statistiques. 
Les dossiers d’option sont conservés soit aux AD d’Alsace
(pour celles faites en Alsace-Lorraine, passées devant
l'administration allemande), soit aux Archives nationales
(pour celles faites hors des territoires annexés, faite devant
le maire de la commune du domicile - feuilles d'option
ensuite centralisées dans les préfectures, puis envoyées au
ministère de la Justice).

Délai  : 50 ans



Immigration

état civil
situation familiale et professionnelle
enquête et avis

6 M 1261
Demande de naturalisation, 1937

Informations :

La composition type d’un dossier de naturalisation :
formulaire individuel de demande (état civil, degré
d’assimilation, situation militaire, moralité et loyalisme, état
de santé), rapport d’enquête de police ou des
Renseignements généraux, avis du préfet, droits de sceau,
récépissé d’ampliation de décret de naturalisation,
traduction de documents en langue étrangère, photographie
(rarement).

La source la plus complète se trouve aux Archives nationales :
les dossiers de demande de naturalisation sont instruits
localement par le service des étrangers des préfectures mais
la décision est prise au niveau central.

Délai  : 50 ans



Immigration

état civil
situation familiale et professionnelle
enquête et avis

6 M 1261
Demande de naturalisation, 1937

Informations :

La composition type d’un dossier de naturalisation :
formulaire individuel de demande (état civil, degré
d’assimilation, situation militaire, moralité et loyalisme, état
de santé), rapport d’enquête de police ou des
Renseignements généraux, avis du préfet, droits de sceau,
récépissé d’ampliation de décret de naturalisation,
traduction de documents en langue étrangère, photographie
(rarement).

La source la plus complète se trouve aux Archives nationales :
les dossiers de demande de naturalisation sont instruits
localement par le service des étrangers des préfectures mais
la décision est prise au niveau central.

Délai  : 50 ans



Immigration

état civil
situation
enquête et avis

6 M 1261
Demande de naturalisation, 1937

Informations :

Délai  : 50 ans
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état civil
situation
enquête et avis

6 M 1261
Demande de naturalisation, 1937

Informations :

Délai  : 50 ans



Immigration

état civil
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enquête et avis

6 M 1261
Demande de naturalisation, 1937
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Délai  : 50 ans
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état civil
situation
enquête et avis

6 M 1261
Demande de naturalisation, 1937

Informations :

Délai  : 50 ans



Immigration

état civil
situation familiale et professionnelle
enquête et avis

6 M 1261
Demande de naturalisation, 1937

Informations :

Délai  : 50 ans



Immigration

état civil
situation familiale et professionnelle
enquête et avis

6 M 1261
Demande de naturalisation, 1937

Informations :

> Voir aussi la série K (Bulletin de lois puis Journal officiel)
car les décrets font l’objet d’une publication officielle.

> Base Natnum de dépouillement des décrets de
naturalisation.

https://archivnat.hypotheses.org/65


Émigration
6 M

Les AD88 conservent peu d’éléments, il s’agit surtout de données statistiques (ex.
départs au XIXe siècle vers la Russie, les Etats-Unis, les colonies…).

Pour les actes d’état civil relatifs à ces événements survenus à l’étranger (mariage,
décès, naissance d’enfants, etc.), il faut s’adresser au le service central d’état civil
de Nantes.



Forains et nomades

4 M 274
Dossier relatif au refoulement d’une bande de
nomades, avec notices individuelles des étrangers
passibles d’expulsion, 1905

Ce sont les personnes exerçant une profession
réglementée, ne disposant pas d'un domicile fixe :
- de nationalité française pour les forains ; 
- de nationalité étrangère pour les nomades.

Délai  : 50 ans



Forains et nomades

état civil
situation familiale
signalement physique

4 M 274
Dossier relatif au refoulement d’une bande de
nomades, avec notices individuelles des étrangers
passibles d’expulsion, 1905

Informations :

Ce sont les personnes exerçant une profession
réglementée, ne disposant pas d'un domicile fixe :
- de nationalité française pour les forains ; 
- de nationalité étrangère pour les nomades.

Délai  : 50 ans



Forains et nomades

état civil
situation familiale
signalement physique

4 M 274
Dossier relatif au refoulement d’une bande de
nomades, avec notices individuelles des étrangers
passibles d’expulsion, 1905

Informations :

Ce sont les personnes exerçant une profession
réglementée, ne disposant pas d'un domicile fixe :
- de nationalité française pour les forains ; 
- de nationalité étrangère pour les nomades.

Délai  : 50 ans



Forains et nomades

état civil
photographie
situation militaire
données anthropométriques et empreintes
digitales - réalisées selon la méthode Bertillon

4 M 306
Notices individuelles, 1914

Informations :

Ce sont les personnes exerçant une profession
réglementée, ne disposant pas d'un domicile fixe :
- de nationalité française pour les forains ; 
- de nationalité étrangère pour les nomades.

Délai  : 50 ans



Forains et nomades

état civil
photographie
situation militaire
données anthropométriques et empreintes
digitales - réalisées selon la méthode Bertillon

4 M 306
Notices individuelles, 1914

Informations :

Ce sont les personnes exerçant une profession
réglementée, ne disposant pas d'un domicile fixe :
- de nationalité française pour les forains ; 
- de nationalité étrangère pour les nomades.

Délai  : 50 ans



Forains et nomades

état civil
photographie
situation militaire
données anthropométriques et empreintes
digitales - réalisées selon la méthode Bertillon

4 M 306
Notices individuelles, 1914

Informations :

Ce sont les personnes exerçant une profession
réglementée, ne disposant pas d'un domicile fixe :
- de nationalité française pour les forains ; 
- de nationalité étrangère pour les nomades.

Délai  : 50 ans



Forains et nomades

état civil
photographie
situation militaire
données anthropométriques et empreintes
digitales - réalisées selon la méthode Bertillon

4 M 306
Notices individuelles, 1914

Informations :

Ce sont les personnes exerçant une profession
réglementée, ne disposant pas d'un domicile fixe :
- de nationalité française pour les forains ; 
- de nationalité étrangère pour les nomades.

Délai  : 50 ans



Dossier de carrière

à la préfecture : 2 M ; Z
en commune : Edpt ; 2 O
au conseil départemental : W
aux Ponts-et-Chaussées : S
dans l’administration fiscale: P
militaire : R
enseignant : T
forestier : 7 M
policier : 4 M
personnel judiciaire : U 
personnel médico-social : 5 M ; X ; Hdpt
personnel pénitentiaire : Y
personnel du culte : V ; G et H

Fonctionnaire : 1 M ; W

> Sujet d'une prochaine causerie

Délai  : 50 ans

Distinction honorifique

en préfecture : 1 M
en commune : Edpt / 3K

Médailles et belles actions

Délai  : 50 ans



Enfants assistés

Le cas Pamphile Destord

Edpt 155 1E1
Acte de naissance de Ferdinand Bastien
(6 mai 1847, Domptail)

Il s’agit des enfants trouvés, abandonnés et
orphelins (pupilles de l’assistance ou de l’Etat) 
> Enfants recueillis temporairement ou placés
jusqu’à leur majorité.

Délai  : 75 ans



Enfants assistés

Le cas Pamphile Destord

4 E 132 4
Acte de naissance de Pamphile Destord
(12 juin 1847, Destord)

Il s’agit des enfants trouvés, abandonnés et
orphelins (pupilles de l’assistance ou de l’Etat) 
> Enfants recueillis temporairement ou placés
jusqu’à leur majorité.

Délai  : 75 ans



Enfants assistés

Le cas Pamphile Destord

3 X 138
Dossier d'assistance publique

Il s’agit des enfants trouvés, abandonnés et
orphelins (pupilles de l’assistance ou de l’Etat) 
> Enfants recueillis temporairement ou placés
jusqu’à leur majorité.

Délai  : 50 ans



Enfants assistés

Le cas Pamphile Destord

3 X 138
Dossier d'assistance publique

> enquête de la mairie de Domptail

Il s’agit des enfants trouvés, abandonnés et
orphelins (pupilles de l’assistance ou de l’Etat) 
> Enfants recueillis temporairement ou placés
jusqu’à leur majorité.

Délai  : 50 ans



Enfants assistés
Il s’agit des enfants trouvés, abandonnés et
orphelins (pupilles de l’assistance ou de l’Etat) 
> Enfants recueillis temporairement ou placés
jusqu’à leur majorité.

Le cas Pamphile Destord

3 X 138
Dossier d'assistance publique

> enquête de la mairie de Domptail

Délai  : 50 ans



Enfants assistés
Il s’agit des enfants trouvés, abandonnés et
orphelins (pupilles de l’assistance ou de l’Etat) 
> Enfants recueillis temporairement ou placés
jusqu’à leur majorité.

3 X 300
Dossier d'assistance publique

> lettre de la mère malade

Délai  : 50 ans



Enfants assistés
Il s’agit des enfants trouvés, abandonnés et
orphelins (pupilles de l’assistance ou de l’Etat) 
> Enfants recueillis temporairement ou placés
jusqu’à leur majorité.

3 X 254
Dossier d'assistance publique, Jean Pierrat

> courrier de refus d'accès
au dossier

Délai  : 50 ans



Enfants assistés

> Sur le même sujet

Le film évoque l'histoire d'une femme recherchant
l'enfant qu'elle avait abandonné.
On y voit son passage aux Archives qui lui permet
de trouver des informations permettant de
poursuivre sa quête.

Clichés sur les archives



Des questions ? 
Des idées de sujet pour nos
prochaines causeries ?


